                                  Étude ………………,

NOTAIRE à …………………….., 

PROCÈS-VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE N°             /2021
L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN 

Et le ………………………………….
(…/…/2021)
Maître………………………………, Notaire du ressort des juridictions du Tribunal de Grande Instance et de la Cour d’Appel de ………, ayant son domicile professionnel sis au……………. BP……, Tél : ……….., soussigné,

A reçu le présent acte en la forme authentique contenant le Procès-Verbal des délibérations de l’Assemblée Générale Constitutive de la Société à Responsabilité Limitée en constitution dénommée « …………………………. », à la requête des personnes ci-dessous identifiées :
1°) Monsieur …………, né le …………. (…/…/…) à …., Province du …., Région du ….. au……, de nationalité ……., demeurant à …. .., Téléphone : …..,
Titulaire du …… N°….., délivré le ……(../…/…) par le ………,

2°) Madame ……, née le … (…/…/…) à …., Province du …., Région du ….. au……, de nationalité ……., demeurant à …. .., Téléphone : …..,
Titulaire du …… N°….., délivré le ……(../…/…) par le ……….. 

LESQUELS ont requis le Notaire soussigné de dresser acte du Procès-Verbal dont les délibérations sont les suivantes :
PREMIÈRE RÉSOLUTION

La Société en cours de constitution est dénommée «………………………….».

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
DEUXIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale approuve les Statuts de la société tels qu’ils ont été rédigés par Maître………………, Notaire à ……. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
TROISIÈME RÉSOLUTION

Le capital social est fixé à la somme de ... (…) de Francs CFA, entièrement souscrit et libéré sous forme d’apport en numéraire reparti comme suit :
* Monsieur ……..
La somme en numéraire de :                                                    xxxxx FCFA
* Madame ……………….
La somme en numéraire de :                                                     xxxxx FCFA

                                                                                              _______________

Soit la somme totale de :                                                        1 000 000 FCFA
Il est divisé en … (…) parts sociales d'une valeur nominale de dix mille (10.000) francs CFA chacune, numérotées de 001 à …., entièrement souscrites, libérées et réparties entre les associés en proportion de leurs apports, et comme suit : 
- Monsieur ……
à concurrence de soixante parts, ci                                              ….                

- Madame …….
à concurrence de quarante parts, ci
       ….
                                                                                                     _____

Soit un Total de …. parts souscrites, ci…                                  …..
QUATRIÈME RÉSOLUTION

La Société a pour objet tant directement qu’indirectement au Burkina Faso et à l’étranger :
· …….,

· ……., 

· …….,

· …….,

· …….,

· etc.
Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seul soit avec des tiers, par voie de création de Sociétés nouvelles, d’apports, de commandites, de souscriptions, d’achats de titres ou droits sociaux, de fusions, d’alliances, d’associations en participation ou de prises de participations. 

Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, artisanales, financières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à l’objet social, ou susceptible d’en faciliter l’extension ou le développement. 

La Société peut agir pour elle-même ou pour le compte de tiers.

Elle peut intéresser par voie d’apport, de cession, de fusion, de souscription, d’intervention financière ou autrement dans toutes Sociétés, entreprises ayant un objet similaire ou connexe, ou complémentaire à celui ci-dessus ou de nature à favoriser la réalisation de son objet.

L’objet social peut en tout temps être étendu ou restreint mais sans toutefois en altérer l’essence par voie de modification aux statuts.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
CINQUIÈME RÉSOLUTION

Le siège social est sis à Ouagadougou, au Secteur …, Parcelle …., Lot …, Section ….., …. BP …… ..…., Téléphone : ……………….
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
SIXIÈME RÉSOLUTION : NOMINATION DU GÉRANT

L’Assemblée Générale des associés décide de nommer Monsieur …….. en qualité de Gérant de la Société pour une durée de …. (…) ans.
Celui-ci déclare accepter les fonctions de gérant qui viennent de lui être conférées et affirme n’être frappé d’aucune interdiction ou déchéance pouvant faire obstacle à l’exercice de ce mandat.
Il aura la signature sociale à l’effet des présentes.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
SEPTIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale Constitutive décide d’adopter le projet de Statuts de la Société rédigé en la forme authentique par le Notaire soussigné ; 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
HUITIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée générale donne au Notaire soussigné tous pouvoirs à l’effet d’accomplir toutes formalités légales.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
EXIGENCE LINGUISTIQUE

Les textes en vigueur au Burkina Faso exigent l’intervention de témoins certificateurs et d’un interprète toute les fois qu’une partie à l’acte est illettrée. En l’espèce, les requérants ont déclaré qu’ils sont lettrés et qu’ils sont en mesure de lire et comprendre le présent acte et les effets qu’il emporte. 

Par conséquent, ils ont demandé et obtenu du Notaire soussigné de les dispenser de l’assistance de témoins et d’un interprète.
MENTION
Mention des présentes est consentie pour avoir lieu partout où besoin sera.

DONT ACTE, RÉDIGÉ EN MINUTE SUR … (…) PAGES

Fait et passé à Ouagadougou, 

En l’Étude du Notaire soussigné,
Les jour, mois et an que dessus.
Après lecture faite, les requérants ont signé avec le Notaire.

LES COMPARANTS

_______________________                       ___________________________

 ………………………….                              ………………………………                          

LE NOTAIRE

   ________________________

Me……………………….
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